


Les arrhes de 30 % versés à la location de la salle resteront acquis à la commune si désistement
dans le mois précédant la location de la salle.









Vos données sont nécessaires au service comptabilité/accueil/services techniques de la collectivité, responsable de traitement,
pour assurer le suivi des demandes de locations, le conventionnement et la facturation et ceci dans le cadre contractuel. Elles
sont communiquées au Trésor Public pour la facturation et conservées 10 ans (si la demande fait l'objet d'une facturation). Vous
disposez de droits sur vos données (limitation, accès rectification, effacement) que vous pouvez exercer auprès du service
concerné : mairie@le-drennec.fr / Mairie, 3 rue de la Mairie 29860 LE DRENNEC ou à notre délégué à la protection des données 
à l'adresse suivante : protection.donnees@cdg29.bzh ou la Cellule RGPD, Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale
du Finistère, 7 Boulevard du Finistère, 29000 QUIMPER. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits informatique
et Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.






















